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Resume: Le present document renferme les vues de l'International Group of P & I Club s
sur les cas dans lesquels un navire-citeme construit ou adapts pour le transpor t
des hydrocarbures tant persistants que non persistants doit etre considers comm e
un "navire" au Sens des Conventions de 1992 .

Mesures a prendre:

	

Voir les conclusions exposees au paragraphe 9 .

1 L'Intemational Group of P & I Clubs a etudie les questions abordses dans le document present& par
la d&lsgation du Royaume-Uni a la suite du sinistre du Santa Anna survenu au Royaume-Uni en janvier 1998 .
Nonobstant les arguments qui ont &td avancds par les propridtaires et les assureurs en 1'espece, it est entend u
que la crdance nee de ce sinistre a ete reglee ; par consequent, les debats se concentrent desormais sur de s
questions de principe susceptibles de se poser a 1'avenir .

2 Comme it est indiqud dans le document pr&sentd par la ddldgation du Royaume-Uni, la question qu i
aura probablement le plus de consequences pratiques est de savoir si la reserve snonc&e dans la definitio n
du "navire" s'applique uniquement aux transporteurs mixtes. D'apres les Clubs, cela ne devrait pas etre le cas .
Its estiment que rien dans les Conventions n'appuie cette reserve et qu'elle crderait des diffculte s
indesirables, ainsi que des incertitudes a 1'6gard des navires-citernes transportant des produits propres .

3 Au fil des ann&es, Bien des questions ont et& resolues uniquement en tenant dument compte de l a
definition des termes utilises dans les Conventions . Le d&bat actuel sur 1'application des Conventions aux
engins expioites au large nest qu'un exempie de 1'importance des ddfinitions - en l'occurrence plu s
particulierement ce que l'on entend par "hydrocarbures" .
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4 Ainsi, dans le present contexte, on ne ignorer que le terme "hydrocarbures", qui est rdpdte a plusieur s
reprises dans la reserve accompagnant la definition du "navire" est un terme de metier qui a une definitio n
precise . Les principes fondamentaux de 1'interpretation veulent que Pon entende par la les hydrocarbure s
persistants, et non pas les hydrocarbures non persistants . Les termes "des hydrocarbures et d'autre s
cargaisons" devraient etre consideres comme une seule expression dans laquelle la definition des "autre s
cargaisons" depend de celles des "hydrocarbures" . Il en decoule que par d"'autres cargaisons" on entend le s
cargaisons autres que les hydrocarbures persistants, y compris les hydrocarbures non persistants . Impliquer
qu'il doit s'agir de matieres "solider", comme it a ete propose, va donc a Pencontre de 1'interpr6tation naturell e
de la reserve .

5 Si la definition des "autres cargaisons" est modifiee pour introduire la notion extrinseque de matiere s
solides, cela revient en pratique a interprdter le terme "hydrocarbures" comme designant les hydrocarbure s
tant persistants que non persistants . De toute evidence, cela est inacceptable .

6 11 est admis que les participants a la Conference de 19$4 ont peat-etre pense principalement au x
transporteurs mixtes lorsqu'ils ont rddigd la reserve . Toutefois, cela ne signifie par qu'ils auraient exclu le s
navires-citernes transportant des produits propres du champ d'application de la reserve si ]a question d e
Papplication des Conventions a ces navires avaient W envisagee de fagon explicite. En theorie rien n'indique
que les navires-citernes auraient reru un traitement different des transporteurs mixtes .

7 Un des avantages pratiques do la reserve est qu'elle est plus effrcace que le libelle precedent qu'ell e
nuance . Si les navires-citernes qui transportent des produits propres etaient exclus du champ d'applicatio n
de la reserve, la question de savoir s'il s'agit de "navires" dependrait de ce qu'on les considere ou non comme
etant construits ou adaptds pour le transport d'hydrocarbures persistants en tant que cargaison . Le plu s
souvent, cela risquerait de donner lieu a des ddbats, en fonction de la conception, de la construction et d e
1'exploitation d'un navire-citerne donne. Comme it est reconnu dans le document soumis par la delegation
du Royaume-Uni, avec cette approche, la Convention CLC de 1992 pourrait s'appliquer a certains navires-
citernes qui ne transportent jamais d'hydrocarbures persistants en tant que cargaison . Cela pourrait auss i
augmenter inutilement les cas oia un certificat devrait etre delivre en vertu de la Convention CLC .

8 La situation est beaucoup plus claire si les navires-citernes qui transportent des produits propres son t
vises par la rdserve . Si un navire-citerne de ce type transporte effectivement des hydrocarbures persistant s
en vrac en tant que cargaison au moment du sinistre, it est hors de doute que ce navire-citerne est alors u n
"navire" et que la Convention est applicable. 11 est clair dgalement qu'elle peut s'appliquer si de s
hydrocarbures persistants en vrac ont W transportes au cours d'un voyage precedent, a charge pour l e
proprietaire de prouver qu'il ne restait a bord aucun residu d'hydrocarbures persistants .

9 C'est pourquoi on suggere de donner a la reserve enoncee dans la definition du "navire" figurant dan s
la Convention CLC de 1992 sa signification ordinaire et naturelle ; ainsi, les navires-citernes construits o u
adaptes pour le transport des hydrocarbures tant persistants que non persistants relevent de la rdserve et son t
consideres comme des "navires" dans les cas exposes ci-dessus .


